
Informations liées à votre facture 
de décompte TVT Services SA 
Sur votre facture TVT, vous retrouverez les mêmes données et 
informations que sur vos précédentes factures. 
Voici cependant les informations et changements à noter: 

POURQUOI MA FACTURE CHANGE-T-ELLE ? 
Depuis 2023, nous avons réintégré la commercialisation – trimestrielle – des prestations multimédia. 
Jusqu’à aujourd’hui, nous avions mandaté Romande Énergie Commerce pour réaliser la facturation de 
nos clients. Notre société sœur, SIE SA, faisait de même. Comme elle a décidé de réinternaliser le 
processus de commercialisation, nous avons naturellement décidé de lui confier la facturation de nos 
clients. 

À QUOI DOIS-JE FAIRE ATTENTION ? 
• Le premier rappel de paiement est gratuit, le second vous sera facturé CHF 20.- hors taxe
• Au-delà du 2ème rappel des frais additionnels peuvent être ajoutés et dans certains cas 

votre facture transmise à une société de recouvrement .

J’AI DES QUESTIONS — COMMENT CONTACTER TVT ? 
Différentes options s’offrent à vous pour contacter TVT : 
• Par téléphone au 021 631 50 00 
• En personne, en vous rendant à l’Espace Conseils, rue Neuve 5 à Renens 

du lundi au vendredi de 9h à 18h et le samedi de 9h à 13h30 
• Par mail en contactant info@tvtservices.ch 

VOUS ÊTES CLIENT SUNRISE, UPC OU YALLO 
POUR INTERNET À DOMICILE ? 
Le raccordement TVT est directement inclus dans la facture de votre opérateur. La 
réinternalisation de la facturation étant un processus complexe, il se peut qu’il 
subsiste quelques incohérences après le transfert. Faites votre demande directement 
via le formulaire disponible à cette adresse : espace-conseils.ch/controle ou en 
scannant le QR code ci-contre. 

Notre service clientèle vous recontactera dans les meilleurs 
délais. Merci pour votre compréhension. 

À PROPOS DE TVT 
TVT Services SA est la société sœur de SIE SA. TVT assure le raccordement multimédia et la connexion du 
réseau des communes de Bussigny, Chavannes, Crissier, Ecublens et Renens. Les clients TVT bénéficient 
d’une connexion ultra rapide avec le raccordement coaxial et la fibre optique déployée jusqu’à leur domicile. 

Pensez à consulter 
nos FAQ sur notre site 
www.tvtservices.ch 



Comprendre 
votre facture 

1. Votre numéro de client 
2. Le numéro de votre facture 
3. Votre adresse de correspondance 
4. Votre lieu de consommation 
5. Période concernée pour la facturation 
6. Détail des produits facturés 
7. Montant à régler 
8. Informations de contacts TVT 

Vous souhaitez en savoir plus sur 
votre facturation ? Scannez le QR 
code et obtenez des informations 
complémentaires selon votre 
abonnement. 
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Votre numéro de client : 731 Page 2/2 
N° de facture : 110 007 671 186 

DÉCOMPTE DÉTAILLÉ 

Quantité Prix unitaire 
CHF 

Montant 
CHF hors TVA 

% TVA 

Période du 1er janvier 2023 au 31 mars 2023 

3 7.7 Raccordement multimédia abonnement 27.76 83.29

Période du 1er janvier 2023 au 31 mars 2023 

MULTIMÉDIA TVT 

TVA - DÉCOMPTE Montant 
CHF 

Période du 1er janvier 2023 au 31 mars 2023 CHF hors TVA 

TVT Services SA CHE-105.144.658 TVA 

Total TVA 

7.7% sur CHF 83.29 6.41 

6.41 

Total du décompte 89.70 

Période du 1er janvier 2023 au 31 mars 2023 

DIVERS 

unitairement à hauteur d’un montant déterminé dans les tarifs. 

www.tvtservices.ch 

Date : 23 avril 2023 
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Service de base téléréseau 73.26 228.78 

3 Raccordement multimédia abonnement 27.76 83.29 7.7 

Total Multimédia 83.296 
Droits d’auteurs 2.34 7.02 

83.28 


